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Monsieur le Président

Un nombre croissant de nos adhérents chirurgiens-dentistes se plaint du comportement indélicat de patients bénéficiaires de la couverture maladie universelle et de sa complémentaire.

En effet, certains patients CMU-C qui entreprennent des soins prothétiques ne se présentent pas au rendez-vous de pose. La prothèse confectionnée au laboratoire restera donc au fond d'un tiroir et le praticien devra, en plus des frais engagés, s'acquitter de la facture du prothésiste sans s'être fait honorer.

L’arrêt Mercier, qui fonde le contrat de soin liant ensemble le praticien et son patient, prévoit une contrepartie financière versée par le patient. Ce n’est pas le cas pour les patients appartenant à la CMU-C qui ne sont liés au praticien que par leur conscience et leur probité. Ainsi un patient malhonnête, bénéficiaire de la CMU-C, pourrait à sa fantaisie faire réaliser autant de prothèses qu’il le veut sans jamais finaliser la pose. Or, c’est après la pose que le praticien peut émettre la feuille de soin qui déclenchera le règlement des honoraires alors que les frais du cabinet courent dès le premier rendez-vous.

J'attire votre attention, Monsieur le Président, sur le fait que les confrères qui sont dans ce cas (de plus en plus fréquent) se sentent suffisamment lésés pour justifier un refus de recevoir les patients CMU-C ou AME.

Il est donc urgent de trouver une solution pour  mettre à l’abri de cet important préjudice les patients et nos confrères. 

Je suggère que les caisses versent un important acompte sur le travail prévu au moment de la signature du devis ou toute autre solution acceptable pour les deux parties.

Je m’en remets à votre sagesse et vous prie de croire à mes respectueuses salutations.
Dr SOLERA Patrick
